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ARTICLE 2

À l’alinéa 6, substituer aux mots : 

« et de diffusion des connaissances » 

les mots : 

« publics et de diffusion des connaissances »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à clarifier que les efforts de recherche soutenus par l'État et les collectivités 
territoriales doivent se concentrer sur la recherche publique. 

Cette précision est essentielle pour garantir que les fonds publics sont investis dans des projets qui 
bénéficient à l'ensemble de la société, favorisant l'innovation ouverte et partagée plutôt que des 
intérêts privés. En ciblant la recherche publique, cet amendement s'assure que les avancées 
scientifiques dans le domaine agronomique et agroenvironnemental restent accessibles à tous. Cette 
orientation permet également de renforcer les capacités des institutions académiques et de recherche 
nationales, consolidant ainsi l'autonomie et l'expertise françaises en matière d'agronomie.


